
 
 

PREFET   DU VAL DE MARNE 

AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00 

ISSN 0980-7683 
 

 
 
 
 
 
 
 

RECUEIL  
 
 

DES 
 
 

ACTES ADMINISTRATIFS 
 
 
 
 
 

RECUEIL SPECIAL 
 
 
 

DU  16 DECEMBRE 2016 
 

 
 
 
 
 



 



 PREFET    DU VAL-DE-MARNE 
 
 
 

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
 
 
 

RECUEIL SPECIAL  du  16 décembre    2016 
 
 
 
 

SOMMAIRE 
 
 
 
 

SERVICE DE LA PREFECTURE  
 

  
 
 
 
 
 

Arrêté Date INTITULÉ Page 
 

2016/3862 
 

16/12/2016 
 
Portant interdiction du rassemblement organisé par la communauté démocratique kurde 
de Villeneuve-Saint-Georges dont le siège est sis 8 rue de Verdun à Villeneuve-Saint-
Georges.  

 
4 

 
CABINET 

 
 
 
 
 
 
 



 
 

PRÉFET DU VAL DE MARNE 

  

CABINET DU PREFET 
 
 
 

 
 
 

ARRETE N°2016-3862 
 
 

Portant interdiction du rassemblement organisé par la communauté démocratique kurde de 
Villeneuve-Saint-Georges dont le siège est sis 8 rue de Verdun à Villeneuve Saint Georges 

 
 

Le Préfet du Val-de-Marne 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2214-4 ; 
 
Vu la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 modifiée relative à l’état d’urgence ; 
 
Vu la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 modifiée relative à l’état d’urgence, notamment le I de son 
article 11 ; 
 
VU la loi n°79-587 du 11 juillet 1979 modifiée relative à la motivation des actes administratifs et à 
l’amélioration des relations entre l’administration et le public ; 
 
VU la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations, notamment son article 24 ; 

 
VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, notamment son article 72 ; 
 
Considérant le caractère public du rassemblement organisé, le 17/12/2016, à l’occasion du  
troisième congrés annuel du mouvement « Ciwanen Azad » par la communauté démocratique 
kurde de Villeneuve-Saint-Georges, qui doit se dérouler dans un salon du gymnase Léo 
Lagrange, local géré par les pouvoirs publics, et situé à Villeneuve Saint Georges,  
 
Considérant que par décision du Conseil de l’Union Européenne du 26 janvier 2009 le Parti des 
travailleurs du Kurdistan (PKK) a été classé, dans le cadre de la lutte contre le terrorisme, parmi la 
liste des mouvements terroristes ; 
 
Considérant que le 20 novembre 2016, un groupe de trente personnes identifiées comme étant 
des militants de la cause du Kurdistan ont agressé physiquement, au moyen d’objets contondants 
et d’armes par destination, des militants de l’association UETD France qui s’étaient rassemblés, à 
Paris, pour célébrer la victoire du peuple lors du coup d’état du 15 juillet 2016 en Turquie et 
dénoncer tous les terrorismes. Ces heurts ont occasionné une quinzaine de blessés. 
 
Considérant que le rassemblement envisagé s’inscrit dans un contexte politique international  
particulièrement tendu et qu’il est susceptible de générer des comportements violents et des 
troubles graves  à l’ordre public ; 
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Considérant que, selon l’organisateur, 700 personnes sont attendues à ce congrès ; 
 
Considérant que le Parlement a prolongé l’état d’urgence  
 
Considérant que ce regroupement de personnes présente des risques graves de troubles à 
l'ordre public notamment dans le contexte actuel de l’état d’urgence ; 
 
Considérant que les forces de l’ordre ne disposent pas des effectifs suffisants pour assurer le bon 
déroulement de la manifestation, et garantir la sécurité des participants et du public ; 
 
Considérant qu’il apparaît en conséquence nécessaire de prévenir, par des mesures adaptées, 
les troubles graves à l’ordre et à la tranquillité publics susceptibles de se produire ; 
 
 
Sur la proposition du directeur de cabinet du Val-de-Marne ; 
 

 
 

ARRETE 
 

 
 
Article 1er : Le rassemblement organisé par la communauté démocratique kurde de Villeneuve-
Saint-Georges, le 17 décembre 2016, au gymnase Léo Lagrange à Villeneuve-Saint-Georges, est 
interdit dans les locaux du gymnase et sur la voie publique ; 
 
Article 2 : Le Préfet du Val-de-Marne, le Directeur territorial de la sécurité de proximité du Val de 
Marne, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Val-de-Marne, et notifié à l’organisateur du 
rassemblement ; 
 
 
 
 
                                                                      Fait à Créteil, le 16 décembre 2016 

                Signé : Le Préfet, 
                Thierry LELEU 
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